
statut  
de paris
des groupes de travail 
se réunissent depuis 
plusieurs semaines à l’Hôtel  
de Ville en vue de la réforme  
du statut de Paris qui, après  
un vote au Conseil de Paris, sera 
présentée au Parlement cet été. 
Au programme : la fusion  
de la Ville et du Département  
de Paris, le transfert à la maire 
de certaines compétences 
actuellement dévolues  
au préfet de police,  
la décentralisation de plusieurs 
compétences aux maires 
d’arrondissement,  
mais aussi le redécoupage  
des arrondissements.

nettoyage
Entièrement vidé de ses 90 000 m3 d’eau pour trois mois, le canal 
Saint-Martin fait l’objet d’un nettoyage et de travaux menés par 
le service des Canaux, dont l’objectif principal est de rénover les 
écluses. Il doit être remis en eau le 4 avril, date à laquelle il 
accueillera à nouveau la navigation fuviale dans de meilleures 
conditions. Une telle opération n’avait pas été réalisée depuis 
2001. Les éclusiers ont donc ouvert les vannes le 4 décembre pour 
permettre à l’eau de s’écouler naturellement vers la Seine. À noter 
que quatre à cinq tonnes de poissons ont déménagé pendant 
l’opération. L’ensemble des déchets collectés sera évacué dans 
des péniches par voie fuviale vers des sites de traitement per-
mettant un tri, une revalorisation et un recyclage de nombreux 
objets, y compris de la vase. ●

Le canal Saint-Martin à sec 
pendant trois mois

Carte 
citoyenne
cette nouvelle carte 
permet aux Parisiennes  
et aux Parisiens, dès l’âge  
de 7 ans, de s’engager 
davantage dans la vie de la cité 
et de mieux connaître  
les services publics municipaux. 
Elle donne droit à des 
invitations dans certains 
équipements, à des visites,  
à des formations, à un café 
avec la maire une fois par 
mois… Programme sur paris.fr.

création
La Métropole du Grand Paris et ses 12 territoires 
sont ofciellement créés depuis le 1er janvier 
2016. L’installation du conseil métropolitain et 
l’élection de Patrick Ollier, président de la 
Métropole du Grand Paris, et d’Anne Hidalgo, 
première vice-présidente, ont eu lieu le 22 jan-
vier. Les 62 conseillers métropolitains parisiens 
qui siégeront dans cette nouvelle instance ont 
été désignés par un scrutin de liste à la propor-
tionnelle à la séance du Conseil de Paris de 
décembre dernier (6 conseillers UDI-MoDem, 
5 du groupe Communiste-Front de Gauche, 
26 des groupes Socialiste et apparentés et RGCI, 
19 conseillers Les Républicains et 6 du Groupe 
écologiste de Paris). La métropole sera compé-
tente progressivement en matière d’habitat, 
d’aménagement, d’environnement et de déve-
loppement économique. Les deux premières 
années seront consacrées à préparer le projet 

métropolitain et les schémas stratégiques, 
comme le Plan Climat-Air-Énergie métropoli-
tain, le Schéma de cohérence territoriale 
(SCOT)… Aucun service des communes ne sera 
transféré avant 2018. En revanche, des mises à 
disposition d’agents à titre individuel seront 
possibles pour participer notamment à l’élabo-
ration des schémas stratégiques. 

Fonctions comptables mutualisées
Mais dès à présent, la métropole a besoin de dis-
poser de moyens de fonctionnement efcaces. 
À cet efet, elle entend s’appuyer pour sa gestion 
comptable sur l’expertise et le savoir-faire de la 
Ville de Paris. C’est pourquoi, la direction des 
Finances et des Achats (DFA) et la Mission Grand 
Paris (MGP) du Secrétariat général (SG) ont tra-
vaillé avec la Mission de préfguration à la rédac-
tion d’une convention d’une durée de deux ans 
(renouvelable) portant sur la mutualisation des 
fonctions comptables. Un projet de délibération 
devait être présenté au Conseil de la métropole 
du 5 février puis, après avis du comité technique 
de la DFA, au Conseil de Paris de février. Exer-
çant pour partie des fonctions pour le compte de 
la métropole, les agents concernés (moins de 
deux équivalents temps plein) resteront sous 
l’autorité hiérarchique municipale, sans inci-
dence sur leur statut et leur régime de travail. 
Enfn, pour accompagner au mieux cette nou-
veauté institutionnelle, la Mission Coopérations, 
Partenariats et Projets du Grand Paris de la direc-
tion de la Démocratie, des Citoyens et des Terri-
toires (DDCT) a rejoint la MGP au SG. ●

La Métropole du Grand Paris est née

Le canal Saint-Martin a été 

entièrement vidé pour être nettoyé. 
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ne sera transféré avant 2018.
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